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CONSEIL EXÉCUTIF EB136/1(projet)
Cent trente-sixième session 13 juin 2014
Genève, 26 janvier-3 février 2015  

Projet d’ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la session et adoption de l’ordre du jour1 

2. Rapport du Directeur général 

3. Rapport du Comité du Programme, du Budget et de l’Administration du Conseil exécutif 

4. Rapport des comités régionaux au Conseil exécutif 

5. Réforme de l’OMS 

5.1 Cadre de collaboration avec les acteurs non étatiques 

5.2 Méthode de travail des organes directeurs 

5.3 Rationalisation de la présentation des rapports des États Membres et de la communication 
avec ces derniers 

5.4 Vue d’ensemble de la mise en œuvre de la réforme 

6. Maladies non transmissibles 

6.1 Résultats de la Deuxième Conférence internationale sur la nutrition 

6.2 Élaboration d’un ensemble d’indicateurs de base pour la nutrition chez la mère, le 
nourrisson et le jeune enfant  

                                                      
1 EB133(1) Suppression d’un point de l’ordre du jour 

Le Conseil exécutif a décidé : 

1) de supprimer le point 6.3 de son ordre du jour provisoire ; 

2) de prier le Directeur général de tenir des consultations informelles avec des États Membres de toutes les 
Régions en vue de parvenir à un consensus sur l’intitulé et le contenu de ce point ; 

3) d’inscrire un point au projet d’ordre du jour provisoire de la cent trente-quatrième session du Conseil exécutif, 
sans intitulé et avec un appel de note renvoyant à la présente décision, étant entendu que l’intitulé et le contenu 
définitifs du point refléteront les résultats des consultations informelles organisées par le Directeur général. 

(Deuxième séance, 29 mai 2013) 
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6.3 Commission OMS pour mettre fin à l’obésité de l’enfant : informations actualisées1 

6.4 Suivi de la réunion de haut niveau 2014 de l’Assemblée générale des Nations Unies 
visant à mener un examen et une évaluation d’ensemble des progrès accomplis dans la 
lutte contre les maladies non transmissibles 

6.5 Rapport de situation mondial sur la violence et la santé 

7. Promouvoir la santé à toutes les étapes de la vie 

7.1 Suivi de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement liés à la santé  

7.2 Santé et environnement 

• Prendre en compte les effets de la pollution de l’air sur la santé 

• Climat et santé : résultats de la Conférence de l’OMS sur la santé et le climat2 

7.3 Santé des adolescents3 

7.4 Contribuer au développement économique et social : une action intersectorielle durable 
pour améliorer la santé et l’équité en santé (suivi de la Huitième Conférence mondiale sur 
la promotion de la santé) 

8. Préparation, surveillance et intervention 

8.1 Résistance aux antimicrobiens 

8.2 Poliomyélite 

8.3 Application du Règlement sanitaire international (2005) 

9. Maladies transmissibles 

9.1 Paludisme : projet de stratégie technique mondiale pour l’après-2015 

                                                      
1 La Commission de haut niveau  « pour mettre fin à l’obésité de l’enfant » établie par le Directeur général afin de 

créer une prise de conscience et d’inciter à agir se réunira en juillet 2014 à Genève puis ultérieurement. Ses travaux sont 
soutenus par deux groupes de travail : l’un, sur la science et les données factuelles, traite de la charge épidémiologique, des 
facteurs de l’obésité de l’enfant, de la charge économique et des données scientifiques en vue d’interventions efficaces ; 
l’autre traite de la mise en œuvre, du suivi et de la responsabilisation . Le Directeur général présentera le rapport final de la 
Commission et d’éventuelles recommandations à l’Assemblée mondiale de la Santé en mai 2015. 

2 L’OMS organise une conférence mondiale sur la santé et le climat qui doit avoir lieu au Siège de l’OMS à Genève 
du 27 au 29 août 2014.  

3 De nouvelles données étant disponibles sur la santé des adolescents dans le monde, le Secrétariat propose des 
interventions efficaces, en particulier pour les pays à revenu faible ou intermédiaire, afin de soutenir les efforts déployés par 
les pays pour améliorer et préserver la santé des adolescents. 
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9.2 Dengue : prévention et lutte1 

10. Systèmes de santé 

10.1 Développer les soins chirurgicaux d’urgence, les soins chirurgicaux essentiels et 
l’anesthésie en tant que composantes de la couverture sanitaire universelle 

10.2 Code de pratique mondial de l’OMS pour le recrutement international des personnels de 
santé  

10.3 Produits médicaux de qualité inférieure/faux/faussement étiquetés/falsifiés/contrefaits 

10.4 Suivi du rapport du groupe de travail consultatif d’experts sur le financement et la 
coordination de la recherche-développement 

10.5 Stratégie mondiale et Plan d’action pour la santé publique, l’innovation et la propriété 
intellectuelle 

11. Questions programmatiques et budgétaires 

11.1 Exécution et financement du budget programme 2014-2015 : mise à jour 

11.2 Projet de budget programme 2016-2017 

11.3 Allocation stratégique des volants budgétaires 

12. Questions financières 

12.1 Projet de stratégie financière pour l’OMS 

12.2 Barème des contributions 2016-2017 

12.3 Amendements au Règlement financier et aux Règles de Gestion financière [s’il y a lieu] 

13. Questions de gestion et de gouvernance 

13.1 Évaluation 

13.2 Partenariats pour la santé hébergés par l’OMS [s’il y a lieu] 

13.3 Immobilier : le point sur la stratégie de rénovation des bâtiments à Genève 

13.4 Rapports des comités du Conseil exécutif  

                                                      
1 La progression de la dengue dans le monde représente une grave menace pour la santé publique. De nombreux États 

Membres ont fait part de leur préoccupation au cours des discussions lors de la Soixante-Septième Assemblée mondiale de la 
Santé, soulignant qu’une action reposant sur un solide engagement aux niveaux national et international était nécessaire.  
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• Comité permanent des Organisations non gouvernementales  

• Fondations et distinctions 

13.5 Ordre du jour provisoire de la Soixante-Huitième Assemblée mondiale de la Santé et date, 
lieu et projet d’ordre du jour provisoire de la cent trente-septième session du Conseil 
exécutif 

14. Questions relatives au personnel 

14.1 Nomination du Directeur régional pour l’Afrique 

14.2 Nomination du Directeur régional pour l’Europe 

14.3 Déclaration du représentant des Associations du Personnel de l’OMS 

14.4 Ressources humaines : informations actualisées 

14.5 Rapport de la Commission de la Fonction publique internationale 

14.6 Amendements au Statut du Personnel et au Règlement du Personnel 

15. Questions soumises pour information 

15.1 Rapports des organes consultatifs 

• Comités d’experts et groupes d’étude  

16. Clôture de la session 

Note: conformément à la résolution WHA67.2, les points suivants seront examinés par l’Assemblée 
de la Santé au titre des rapports de situation.  

Éradication de la variole : destruction des stocks de virus variolique 
(résolution WHA60.1) 

Éradication de la dracunculose (résolution WHA64.16) 

Élimination de la schistosomiase (résolution WHA65.21) 

Maladies tropicales négligées (résolution WHA66.12) 

Stratégie mondiale de lutte contre les infections sexuellement 
transmissibles (résolution WHA59.19) 

Plan d’action mondial pour les vaccins (résolution WHA65.17) 

Déterminants sociaux de la santé (résolution WHA65.8) 

Plan d’action global pour la santé mentale 2013-2020 (résolution 
WHA66.8) 

Mesures globales et coordonnées pour la prise en charge des troubles du 
spectre autistique (résolution WHA67.8) 
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Santé du nouveau-né (résolution WHA67.10 ) 

Mise en oeuvre des recommandations de la Commission des Nations Unies 
sur les produits d’importance vitale pour les femmes et les enfants 
(résolution WHA66.7) 

Progrès en matière d’usage rationnel des médicaments (résolution 
WHA60.16) 

Stratégie pour l’intégration de l’analyse des spécificités de chaque sexe et 
d’une démarche soucieuse d’équité entre hommes et femmes dans les 
activités de l’OMS (résolution WHA60.25) 

Préparation en cas de grippe pandémique : échange des virus grippaux et 
accès aux vaccins et autres avantages (résolution WHA64.5) 

=     =     = 
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